
LISTE DES NATURES D’INFRACTION DU MINISTERE DE 

LA JUSTICE POUR LE VERSEMENT DE  

 

L’AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES 

CONJUGALES 

 

 

 

10854 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

10860 : VIOLENCE SUIVIE DE MUTILATION OU INFIRMITE PERMANENTE PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

10872 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

20693 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

20730 : VIOLENCE SANS INCAPACITE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE 

CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL 

DE SOLIDARITE. 



 

20898 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE D'INCAPACITE 

N'EXCEDANT PAS 8 JOURS PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE 

CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL 

DE SOLIDARITE. 

 

 

20946 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE DE MUTILATION OU 

INFIRMITE PERMANENTE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT 

OU CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 

 

20969 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE D'INCAPACITE 

SUPERIEURE A 8 JOURS PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 

 

25834 : VIOL COMMIS PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 

 

25835 : AGRESSION SEXUELLE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE 

CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL 

DE SOLIDARITE. 

 

 

27750 : MENACE REITEREE DE DELIT CONTRE LES PERSONNES DONT LA 

TENTATIVE EST PUNISSABLE, COMMISE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT 

ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE 

CIVIL DE SOLIDARITE. 

 



 

27751 : MENACE MATERIALISEE DE DELIT CONTRE LES PERSONNES DONT LA 

TENTATIVE EST PUNISSABLE, COMMISE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT 

ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE 

CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27752 : MENACE REITEREE DE CRIME CONTRE LES PERSONNES COMMISE PAR 

UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE 

LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27753 : MENACE MATERIALISEE DE CRIME CONTRE LES PERSONNES COMMISE 

PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU 

PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27754 : MENACE DE MORT REITEREE COMMISE PAR UNE PERSONNE ETANT OU 

AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN 

PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27755 : MENACE DE MORT MATERIALISEE PAR ECRIT, IMAGE OU AUTRE OBJET, 

COMMISE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU 

PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27756 : MENACE DE DELIT CONTRE LES PERSONNES AVEC ORDRE DE REMPLIR 

UNE CONDITION, COMMISE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE 

CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL 

DE SOLIDARITE. 

 

 

 



27757 : MENACE DE CRIME CONTRE LES PERSONNES AVEC ORDRE DE REMPLIR 

UNE CONDITION, COMMISE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE 

CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL 

DE SOLIDARITE. 

 

 

27758 : MENACE DE MORT AVEC ORDRE DE REMPLIR UNE CONDITION, COMMISE 

PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU 

PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27759 : HARCELEMENT DE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE SUIVI 

D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS : DEGRADATION DES CONDITIONS DE 

VIE ALTERANT LA SANTE. 

 

 

27760 : HARCELEMENT D'UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE SANS 

INCAPACITE : DEGRADATION DES CONDITIONS DE VIE ENTRAINANT UNE 

ALTERATION DE LA SANTE. 

 

 

27761 : HARCELEMENT D'UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE SUIVI 

D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS : DEGRADATION DES CONDITIONS DE VIE 

ALTERANT LA SANTE. 

 

 

27763 : VIOLENCES HABITUELLES SUIVIES DE MUTILATION OU INFIRMITE 

PERMANENTE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 



 

27764 : VIOLENCES HABITUELLES SUIVIES D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 

JOURS PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU 

PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27765 : VIOLENCES HABITUELLES N'AYANT PAS ENTRAINE D'INCAPACITE 

SUPERIEURE A 8 JOURS PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 

 

27840 : ADMINISTRATION HABITUELLE DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE DE 

MUTILATION OU INFIRMITE PERMANENTE PAR UNE PERSONNE ETANT OU 

AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR 

PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27841 : ADMINISTRATION HABITUELLE DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE 

D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT 

ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE 

CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27842 : ADMINISTRATION HABITUELLE DE SUBSTANCE NUISIBLE N'AYANT PAS 

ENTRAINE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS PAR UNE PERSONNE ETANT 

OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE PAR UN PACTE CIVIL 

DE SOLIDARITE. 

 

 

29721 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE PAR PERSONNE ETANT OU 

AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN 

PACTE CIVIL DE SOLIDARITE AVEC ATTEINTE A L'INTEGRITE DE LA VICTIME 

SANS INCAPACITE. 



 

 

32900 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS, EN PRESENCE 

D'UN MINEUR, PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE 

 

 

32902 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS, EN 

PRESENCE D'UN MINEUR, PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 

 

32903 : VIOLENCE SANS INCAPACITE, EN PRESENCE D'UN MINEUR, PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

32918 : HARCELEMENT D'UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE EN 

PRESENCE D'UN MINEUR : DEGRADATION DES CONDITIONS DE VIE ALTERANT 

LA SANTE. 

 

 

10868 : VIOLENCE AYANT ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION DE LA DONNER 

PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU 

PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

20932 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE AYANT ENTRAINE LA MORT 

SANS INTENTION DE LA DONNER PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE 

CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL 

DE SOLIDARITE. 



25832 : MEURTRE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 

 

25833 : EMPOISONNEMENT PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE 

CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL 

DE SOLIDARITE. 

 

 

27762 : VIOLENCES HABITUELLES AYANT ENTRAINE LA MORT PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE. 

 

 

27839 : ADMINISTRATION HABITUELLE DE SUBSTANCE NUISIBLE AYANT 

ENTRAINE LA MORT PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 

 

27926 : NON RESPECT D'OBLIGATION OU INTERDICTION IMPOSEE PAR LE JUGE 

AUX AFFAIRES FAMILIALES DANS UNE ORDONNANCE DE PROTECTION D'UNE 

VICTIME DE VIOLENCES FAMILIALES OU DE MENACE DE MARIAGE FORCE. 

 

 

32896 : VIOLENCE AYANT ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION DE LA DONNER, 

EN PRESENCE D'UN MINEUR, PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE 

CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL 

DE SOLIDARITE. 

 

 

 

 



32898 : VIOLENCE SUIVIE DE MUTILATION OU INFIRMITE PERMANENTE, EN 

PRESENCE D'UN MINEUR, PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 

 

27767 : TORTURE OU ACTE DE BARBARIE SUR UNE PERSONNE POUR LA 

CONTRAINDRE A CONTRACTER UN MARIAGE OU UNE UNION OU PAR 

REPRESAILLES. 

 

 

27769 : VIOLENCE SUIVIE DE MUTILATION OU INFIRMITE PERMANENTE SUR UNE 

PERSONNE POUR LA CONTRAINDRE A CONTRACTER UN MARIAGE OU UNE 

UNION OU PAR REPRESAILLES. 

 

 

27770 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS SUR UNE 

PERSONNE EN RAISON DE SON REFUS DE CONTRACTER UN MARIAGE OU UNE 

UNION OU POUR LA CONTRAINDRE A CET ACTE. 

 

 

27771 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS SUR UNE 

PERSONNE EN RAISON DE SON REFUS DE CONTRACTER UN MARIAGE OU UNE 

UNION OU POUR LA CONTRAINDRE A CET ACTE. 

 

 

27772 : VIOLENCE SANS INCAPACITE SUR UNE PERSONNE EN RAISON DE SON 

REFUS DE CONTRACTER UN MARIAGE OU UNE UNION OU POUR LA 

CONTRAINDRE A CET ACTE. 

 

 

27836 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A UNE PERSONNE POUR LA 

CONTRAINDRE A CONTRACTER UN MARIAGE OU UNE UNION OU PAR 

REPRESAILLES SUIVIE DE MUTILATION OU INFIRMITE PERMANENTE. 



27837 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE D'INCAPACITE 

SUPERIEURE A 8 JOURS A UNE PERSONNE EN RAISON DE SON REFUS DE 

CONTRACTER UN MARIAGE OU UNE UNION OU POUR LA CONTRAINDRE A CET 

ACTE. 

 

 

27838 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE D'INCAPACITE 

N'EXCEDANT PAS 8 JOURS A UNE PERSONNE EN RAISON DE SON REFUS DE 

CONTRACTER UN MARIAGE OU UNE UNION OU POUR LA CONTRAINDRE A CET 

ACTE. 

 

 

30140 : USAGE DE MANOEUVRES DOLOSIVES POUR DETERMINER UNE 

PERSONNE A QUITTER LE TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE, AFIN DE LA 

CONTRAINDRE A CONTRACTER UN MARIAGE OU UNE UNION A L'ETRANGER. 

 

 

32898 : VIOLENCE SUIVIE DE MUTILATION OU INFIRMITE PERMANENTE, EN 

PRESENCE D'UN MINEUR, PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE 

SOLIDARITE. 

 

 

33832 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE AGGRAVEE PAR UNE AUTRE 

CIRCONSTANCE. 

 

 

33833 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE AGGRAVEE PAR DEUX 

AUTRES CIRCONSTANCES. 

 



33834 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE AGGRAVEE PAR UNE AUTRE 

CIRCONSTANCE. 

 

 

33835 : VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS PAR UNE 

PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A 

LA VICTIME PAR UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE AGGRAVEE PAR DEUX 

AUTRES CIRCONSTANCES. 

 

 

33836 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE D'INCAPACITE 

SUPERIEURE A 8 JOURS PAR PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACS AGGRAVEE PAR 

UNE AUTRE CIRCONSTANCE. 

 

 

33837 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE D'INCAPACITE 

SUPERIEURE A 8 JOURS PAR PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACS AGGRAVEE PAR 

DEUX AUTRES CIRCONSTANCES. 

 

 

33838 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE D'INCAPACITE 

N'EXCEDANT PAS 8 JOURS PAR PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACS AGGRAVEE PAR 

UNE AUTRE CIRCONSTANCE. 

 

 

33839 : ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE SUIVIE D'INCAPACITE 

N'EXCEDANT PAS 8 JOURS PAR PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT, 

CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE PAR UN PACS AGGRAVEE PAR DEUX AUTRES 

CIRCONSTANCES. 


